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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie biologie 
DOS-0426-3282-D 

 
 

DECISION  
 

autorisant les médecins à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la délivrance des médicaments, 
produits ou objets contraceptifs dans les centres de planification et d’éducation familiale (CPEF) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.2311-13, R.2311-17, R.2311-20 et R.5124-45 (3°) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 du ministère du travail de la santé et des solidarités portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte 
d’Azur ; 
 
Vu la décision du 9 août 2024 portant autorisation des médecins à assurer la détention, le contrôle, la gestion et 
la délivrance des médicaments, produits ou objets contraceptifs dans les centres de planification et d’éducation 
familiale (CPEF) ; 
 
Vu le courrier du 16 janvier 2026 du Docteur Laurence CHAMPSAUR, Médecin directrice de la Protection 
Maternelle et Infantile et de la Santé Publique du Département des Bouches-du-Rhône sollicitant l’Agence 
régionale de santé afin d’autoriser les médecins à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la 
gestion de produits pharmaceutiques dans le cadre de la délégation de compétences du conseil départemental ; 
 
Considérant que les conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des médicaments, 
produits et objets contraceptifs sont conformes aux dispositions prévues par le code de la santé publique ; 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : la décision du 9 août 2024 portant autorisation des médecins à assurer la détention, le contrôle, la 
gestion et la délivrance des médicaments, produits ou objets contraceptifs dans les centres de planification et 
d’éducation familiale (CPEF), est abrogée. 
 
Article 2 : les médecins référencés en annexe 1 ci-jointe, sont autorisés à assurer la détention, le contrôle, la 
gestion et la délivrance des médicaments, produits et objets contraceptifs dans les centres de planification et 
d’éducation familiale (CPEF). 
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Article 3 : lorsque le centre de planification et d'éducation familiale ci-dessus mentionné délivre à titre gratuit 
des médicaments en vue du traitement des maladies sexuellement transmissibles définis à l’article R.2311-17 
du code de la santé publique, les médecins désignés à l’article 2 sont autorisés à assurer la gestion et la 
délivrance directe de ces médicaments aux personnes mentionnées à l'article L.2311-5 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : lorsque le centre de planification et d'éducation familiale ci-dessus mentionné pratique des 
interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse, les médecins désignés à l’article 2 sont 
autorisés à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments nécessaires à la pratique des 
interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse définis à l’article R.2311-20 du code de la 
santé publique. 
 
Article 5 : toute modification apportée aux conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance de 
médicaments, produits ou objets contraceptifs devra être portée à la connaissance du directeur général de 
l’Agence régionale de santé. 
 
Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de 
Paris CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de 

l'Organisation des Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-Francois Leca 13002 
MARSEILLE.  

 
Article 7 : le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 3 avril 2026 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
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  Annexe 1 
 
 

Médecins autorisés à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la délivrance des médicaments, produits ou objets 
contraceptifs dans les centres de planification et d'éducation familiale (CPEF)  

Centre  Adresse  Commune Médecin RPPS 

Site Pixelia (siège) 21 boulevard Mirabeau Marseille 13003 

 
Laurence CHAMPSAUR 
Lauriane VIGNOCAN 
Isabelle AUBANEL 

10003435962 
10100877645 
10003427910 

Site Colbert 16, rue Sainte-Barbe Marseille 13001  Julie Saule 10100121846 

Site Belle-De-Mai 24, rue Jobin Marseille 13003 Julie Saule 10100121846 

Site St-Adrien 10, rue St-Adrien Marseille 13008  Victoria SERRI 10101739216 

Site Le Nautile 29, av. de Frais vallon Marseille 13013 Lisa TOCCO 10101185550 

Site Les Flamants 18, av. Ansaldi Marseille 13014  Lisa TOCCO 10101185550 

Site Aix-sud  1, rue Calmette et Guérin  Aix-en-Provence  Amandine FABREGUE 10100933638 

Site d'Arles 
11 rue Romain-Roland 

Arles 
Marie-Agnès 
MINIGHETTI-FERAUD 10003996161 

Site d’Aubagne 10, Allée Antide Boyer Aubagne Victoria SERRI 10101739216 

Site Châteaurenard 
3, cours Carnot Immeuble Les 
Halles 

Châteaurenard 
Marie-Agnès 
MINIGHETTI-FERAUD 10003996161 

Site Fos-sur-mer Place du marché Fos-sur-Mer Bartel THIELEMANS 10000904861 

Site Gardanne 
1480, av. d’Arménie Bat A  
Pôle Yvon Morandat Gardanne Amandine FABREGUE 

10100933638 

Site d’Istres 
2, Chemin de la Combe aux 
Fées - Bât B Istres  Bartel THIELEMANS 

10000904861 

Site de La Ciotat 270, avenue Frédéric Mistral La Ciotat Victoria SERRI 10101739216 

Site de Marignane Rue du Stade Marignane Lauriane VIGNOCAN 10100877645 

Site de Martigues Rue Charles Marville Martigues Lauriane VIGNOCAN 10100877645 

Site de Miramas 4, Boulevard du Docteur Minet Miramas Bartel THIELEMANS 10000904861 

Site de Port-de-Bouc Rue de la République Port-de-Bouc Lauriane VIGNOCAN 10100877645 

Site de Port-Saint-
Louis-du-Rhône 

1, Esplanade de la Paix Port-Saint-Louis-du-
Rhône Bartel THIELEMANS 10000904861 

Site Salon-de-Provence 

Immeuble Marc Sangnier 
92, bd Frédéric-Mistral Salon-de-Provence Bartel THIELEMANS 

10000904861 

Site Saint-Martin de 
Crau 

Centre social les Oliviers 
2, rue César-Bernaudon 

Saint-Martin-de-
Crau 

Marie-Agnès 
MINIGHETTI-FERAUD 10003996161 

Site Saint Rémy de 
Provence 

14 A, av. Gambetta Saint-Rémy-
deProvence 

Marie-Agnès 
MINIGHETTI-FERAUD 10003996161 

Site de Tarascon 
Boulevard Gustave Desplaces 

Tarascon 
Marie-Agnès 
MINIGHETTI-FERAUD 10003996161 

Site de Vitrolles 
Quartier des Plantiers 
2, Avenue Paul Valéry Vitrolles 

Lauriane VIGNOCAN 10100877645 
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Réf : DD13-0125-0501-D 
DOMS/PH/PDS/DD13/N° 2026-021 

 
DECISION 

portant transformation de l’offre d’accompagnement 
au sein de l’IME LA MARSIALE, 

sis 80 route d’Enco de Botte – 13425 MARSEILLE CEDEX 12 
géré par l’AMSP 

 
FINESS EJ : 13 080 408 1 
FINESS ET : 13 078 309 5 

Le Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

 
Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
Vu la décision n° 2016-296 du 6 février 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’IME LA MARSIALE d’une capacité totale de 68 places pour une durée de quinze ans à compter du 
4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2016-121 du 2 décembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de l’IME LA MARSIALE, d’une capacité de 54 places, géré par l’AMSP pour une durée de quinze ans à compter 
du 4 janvier 2017 ; 

 
Vu la décision n° 2020-036 du 31 décembre 2020 portant extension de capacité de l’IME LA MARSIALE, sis 
80 route d’Enco de Botte – 13425 MARSEILLE CEDEX 12 – en vue de la création d’une unité expérimentale 
« Ressourcement et de répit » de 3 places visant l’accueil et l’accompagnement de jeunes ayant des troubles du 
neurodéveloppement ; 

Vu la décision modificative n° 2021-055 du 24 novembre 2021 rectifiant les caractéristiques FINESS de l’IME LA 
MARSIALE et de la plateforme ESPERANZA, gérés par l’AMSP ; 
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Vu l’avenant de prorogation au CPOM 2018-2022 signé par l’AMSP et l’ARS PACA en date du 12 janvier 2024 ; 
 

Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 
 

Vu la demande de transformation de l’offre médico-sociale de 10 places d’internat de semaine en 12 places 
d’accueil de jour au sein de l’IME LA MARSIALE transmise par le Directeur général de l’AMSP le 
24 septembre 2024 ; 

Vu le courrier en date du 19 novembre 2024 de l’ARS PACA accordant la transformation 10 places d’internat de 
semaine en 12 places d’accueil de jour au sein de l’IME LA MARSIALE géré par l’AMSP ; 

 
Considérant que les taux d’occupation réalisés en 2021, 2022 et 2023 de l’IME LA MARSIALE confirme le faible 
taux de demande d’accompagnement en internat de semaine et l’accroissement des demandes 
d’accompagnement en accueil de jour ; 

Considérant que l’IME LA MARSIALE accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ; 

Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ; 

 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 
L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à projet 
institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ; 
 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 
 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de transformation de 10 places d’internat en 12 places d’accueil de jour au sein de l’IME 
LA MARSIALE est accordée à l’AMSP à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : l'autorisation de transformation de l’offre au sein de l’IME LA MARSIALE est accordée à l’AMSP à 
compter de la date de signature de la présente décision, selon les modalités suivantes : 

- 35 places d’accueil de jour pour un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant des 
troubles du spectre de l’autisme 

- 6 places d’internat pour un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant des troubles du 
spectre de l’autisme 

Article 3 : la capacité totale de l’IME LA MARSIALE est désormais fixée à 59 places. 
 

Article 4 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 

 
Entité juridique (EJ) : AMSP 
FINESS EJ : 13 080 408 1 
Adresse : 6 boulevard Gueidon – 13013 MARSEILLE 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 775 560 105 

Entité Etablissement (ET) : IME LA MARSIALE 
FINESS ET : 13 078 309 5 
Adresse : 80 route d’Enco de Botte - 13012 MARSEILLE 
N° SIRET : 775 560 105 00121 
Code catégorie établissement : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS dotation globale 
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Pour 35 places : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 

 
Pour 5 places : 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

 
Pour 6 places : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 3 places : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 

 
Pour 10 places (Plateforme Esperanza) : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 

 
 

Article 5 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 

Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

 
Article 8 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Marseille, le 31/03/2026 
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Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 
 

  
 
  

ARRETE  

portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-

Côte d’Azur chargée d’emettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la 

profession  

d‘auxiliaire de puericulture 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

 
VU    la directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles, 

 

  VU   le code la santé publique; 

 

VU    l’article R*133-2 du Code des relations entre le public et l'administration ; 

 

VU  le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010 relatif à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles requises des Etats membres de l’Union Européenne ou des autres Etats 

Parties à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice des professions 

médicales, pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, 

auxiliaires de puériculture et ambulanciers ; 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU   l’arrêté R13-2025-12-01-00032 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 

Bouches du Rhône, en date du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  la décision du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 16 janvier 2026,  prise au nom du Préfet et 

portant  subdélégation de signature. 

 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Cote d’Azur ; 
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                                                                           A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1 :  

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 

demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’auxiliaire de puériculture : 

 

1. Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ou son représentant 

 

2. Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant ; 

 

3. Deux infirmiers titulaires du diplôme d’état de puéricultrice, dont l’un exerçant ses 

fonctions dans un établissement de santé ou médico-social et l’autre, cadre de santé, 

exerçant en institut de formation d’auxiliaire de puériculture : 

• titulaires :  

- Mme MEBARKI Samia    

- Mme CORSI Julie 

• suppléant :  

- Mme ROMAN Laurie 

 

4. Deux auxiliaires de puériculture, dont l’un exerçant ses fonctions dans une structure 

d’accueil de la petite enfance : 

•  titulaires :  

-  Mme FRANCINI Valérie 

-  Mr HOLLEVILLE Arnaud 

• suppléants : 

- Mme FRANCINI Léa  

- Mme MAGNETO Manon 

 

ARTICLE 2 :  

Les membres titulaires et suppléants mentionnés  à l’article 1er sont nommés pour une durée 

de cinq ans   renouvelable. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Provence-

Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

Actes Administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Fait à Marseille, le 13 avril 2026 

 

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et par Délégation Le Directeur 

Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités par Subdélégation 

 Le responsable du Service 

Formations/Certifications Des professions 

sociales et paramédicales 

SIGNE 

 

Nicolas CLERY 
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Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarité 

 
  

ARRETE  

portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

chargée d’emettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la profession  

d‘orthophoniste 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

 

VU    la directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles, 

 

  VU   le code la santé publique; 

 

VU    l’article R*133-2 du Code des relations entre le public et l'administration ; 

 

VU  le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010 relatif à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles requises des Etats membres de l’Union Européenne ou des autres Etats 

Parties à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice des professions 

médicales, pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, 

auxiliaires de puériculture et ambulanciers ; 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU   l’arrêté R13-2025-12-01-00032 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 

Bouches du Rhône, en date du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  la décision du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 16 janvier 2026,  prise au nom du Préfet et 

portant  subdélégation de signature. 

 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Cote d’Azur ; 
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                                                                           A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les demandes 

d’autorisation d’exercice en France de la profession d’orthophoniste : 

 

1. Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Provence-

Alpes-Côte d’Azur, ou son représentant 

 

2. Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant ; 

 

3. Le recteur de région académique ou son représentant  

 

4. Un médecin ; 

• titulaire :  

-    Docteur Alexia MATTEI 

• suppléant:  

-  Docteur Stéphane GARGULA 

 

5. Deux orthophonistes salariés, dont l'un exerçant ses fonctions dans un établissement de santé 

et l'autre dans un établissement médico-social ; 

• titulaires :  

-    Madame Candice HOUDY 

-    Madame Julie RICCIO-GRONDIN 

• suppléants :  

-  Madame Camille GALANT 

- Madame Emilie LIZAN 

 

6. Deux orthophonistes exerçant à titre libéral. 

• titulaires :  

-    Madame Laetitia BEAULIEU 

-    Madame Héloïse HERVY-GENET 

• suppléants :  

-  Madame Camille BOTTIAU 

- Madame Nathaly JOYEUX 

 

ARTICLE 2 :  

Les membres titulaires et suppléants mentionnés  à l’article 1er sont nommés pour une durée de cinq 

ans   renouvelable. 

 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’Economie, de l’Emploi du Travail et des Solidarités de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 

de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

                                             

Fait à Marseille, le 16/04/26 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et par Délégation Le Directeur 

Régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités par Subdélégation 

 Le responsable du Service 

Formations/Certifications Des professions 

sociales et paramédicales 

Nicolas CLERY 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026/09

modifiant la décision d’agrément 22/02 du 04/02/2022 du centre de formation ECAF en vue d’assurer la 
formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attes-

tation de capacité en transport routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR : 

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en 
transport routier léger ;

Vu la décision du 3 février 2012 relative à la liste des matières pour la formation d’actualisation des connais-
sances du gestionnaire de transport publiée au Bulletin officiel du Ministère de la Transition écologique ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur 
Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de dé-
fense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional  
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur ré-
gional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Delphine DESCOINS, cheffe du Pôle Régula-
tion des Transports ;

Vu la décision n°d’agrément 22/02 du 04/02/2022 afin  d’assurer la formation d’actualisation des connaissances 
du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises en 
distanciel ;

Vu la demande de modification d’agrément du centre ECAF en date du 12/01/2026 et les pièces complémen-
taires transmises le 20/01/2026 et le 18/02/2026 concernant un changement d’adresse au 120 rue Condorcet 
13016 MARSEILLE ainsi qu’un changement de numéro SIRET (812 846 988 00101) ;

DÉCIDE :

1/2

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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Article 1     :  

L’article 1er de la décision d’agrément du 15 décembre 2022 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le centre de formation ECAF est agréé pour assurer la formation – en présentiel et en distanciel – et organi-
ser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier 
léger de marchandises jusqu’au 31 janvier 2027 pour les établissements suivants : 

Siège social     :   

• 120 rue Condorcet 13016 MARSEILLE
SIRET :  812 846 988 00101 »

Article 2     :  

Les autres dispositions de la décision d’agrément n°2022/02 du 04/02/2022 demeurent inchangées.

Article 3     :  

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La présente décision sera notifiée au centre de formation concerné.

À Marseille, le 13 avril 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

Signé

Delphine DESCOINS
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026/10

modifiant la décision d’agrément 22/03 du 04/02/2022 du centre de formation ECAF en vue d’assurer la 
formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attes-
tation de capacité en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y 

compris le conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR : 

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en 
transport routier léger ;

Vu la décision du 3 février 2012 relative à la liste des matières pour la formation d’actualisation des connais-
sances du gestionnaire de transport publiée au Bulletin officiel du Ministère de la Transition écologique ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur 
Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de dé-
fense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional  
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur ré-
gional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Delphine DESCOINS, cheffe du Pôle Régula-
tion des Transports ;

Vu la décision n°d’agrément 22/02 du 04/02/2022 afin  d’assurer la formation d’actualisation des connaissances 
du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des 
véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur en distanciel ;

Vu la demande de modification d’agrément du centre ECAF en date du 12/01/2026 et les pièces complémen-
taires transmises le 20/01/2026 et le 18/02/2026 concernant un changement d’adresse au 120 rue Condorcet 
13016 MARSEILLE ainsi qu’un changement de numéro SIRET (812 846 988 00101) ;

DÉCIDE :

1/2

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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décision d'agrément 22/03 du 04/02/2022 du centre de formation ECAF en vue d'assurer la formation relative à l'actualisation des

connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des

véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur
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Article 1     :  

L’article 1er de la décision d’agrément du 15 décembre 2022 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le centre de formation ECAF est agréé pour assurer la formation – en présentiel et en distanciel – et organi-
ser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier 
de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur jusqu’au 31
janvier 2027 pour les établissements suivants : 

Siège social     :   

• 120 rue Condorcet 13016 MARSEILLE
SIRET :  812 846 988 00101 »

Article 2     :  

Les autres dispositions de la décision d’agrément n°2022/03 du 04/02/2022 demeurent inchangées.

Article 3     :  

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La présente décision sera notifiée au centre de formation concerné.

À Marseille, le 13 avril 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

Signé

Delphine DESCOINS
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décision d'agrément 22/03 du 04/02/2022 du centre de formation ECAF en vue d'assurer la formation relative à l'actualisation des

connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des

véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur
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